
 

  

 

Communauté de communes Ouches et Montagne 

5 place de la poste – hameau de Pont de Pany 

21410 Sainte Marie sur Ouche 

Direction des ressources humaines   

Offre d’emploi 

Animateurs (ices) périscolaires ; temps non complet. 

Contrats heures par semaines scolaires à pourvoir dès que possible et jusqu’au 

06/07/2021. 

 

Temps de travail par semaines scolaires Lieux de travail  

10.75 heures (pause méridienne + réunion) ALP  

10.75 heures (pause méridienne + réunion) FLEUREY 

14.5 heures (3 matins, pause méridienne et 
réunion) 

FLEUREY 

10 heures (pause méridienne + réunion) GISSEY 

10 heures (pause méridienne + réunion) MÂLAIN 

10 heures (pause méridienne + réunion) SOMBERNON 

15 heures (matins+ pause méridienne+ réunion) VELARS 

24.5 heures (matins, midis et soirs : horaires 
variables en fonction des horaires scolaires) 

VOLANT 

 

 

Les missions confiées :  

 Accueillir des enfants et animer des activités. 

 Elaborer, planifier et mettre en oeuvre des projets d’animations pour l’accueil périscolaire. 

 Appliquer et contrôler les règles d’hygiène et  de sécurité (renforcées durant Covid-19). 

 Favoriser la construction du lien avec les parents et les intervenants éducatifs. 

 Evaluer les projets d’activités périscolaires. 

 

Description du candidat : 

 Diplôme professionnel de l’animation, BAFA ou équivalent souhaité  

 Permis de conduire souhaitable pour les postes sur sites fixes et indispensable pour le 

poste d’animateur volant. 

 Volontaire, dynamique et autonome ayant le sens des responsabilités 

 

Rémunération : smic (grille indiciaire fonction publique) + Congés payés  

Grade : adjoint d’animation 

    

Pour postuler :  

Candidature par mail souhaitée : service.rh@ouche-montagne.fr / à défaut : par courrier : 

CCOM- 5 place de la poste – 21410 Pont de Pany - 

Informations complémentaires : Pôle Animation Sociale, Service  ENFANCE : Mme Elodie 

BERTOLOTTI: 06.32.66.03.68) 


